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L’habilitation est la reconnaissance, par l’employeur, de la capacité d’une personne placée sous son autorité à 
accomplir, en sécurité vis-à-vis du risque électrique, les tâches qui lui sont confiées. L’habilitation du travailleur n’est 
pas directement liée à sa position hiérarchique.  

La délivrance d’une habilitation par l’employeur ne suffit pas à le dégager de sa responsabilité. L’habilitation n’autorise 
pas, à elle seule, un titulaire à effectuer de son propre chef des opérations pour lesquelles il est habilité. Il doit, en 
outre, être désigné par son employeur pour l’exécution de ces opérations.  

Il est important de souligner que l’habilitation électrique apporte uniquement des connaissances sur la prévention du 
risque électrique. Par conséquent, si l’agent ne dispose pas des compétences techniques requises pour réaliser une 
opération, il conviendra de lui faire suivre une formation complémentaire. 

 

Que signifient les symboles d’habilitation ? 

La norme NF C 18-510 définit les différents symboles d’habilitation en fonction du domaine de tension (très basse et 
basse tension : BT et haute tension : HT) et de la nature de l’opération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signification des symboles : 

L’habilitation est symbolisée de manière conventionnelle par des caractères alphanumériques : 

- le 1er  caractère indique le domaine de tension concerné, 

- le 2ème caractère indique le type d’opération, 

- le 3ème caractère, lui, est une lettre additionnelle qui précise la nature des opérations. 
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Fiche prévention



Quelle habilitation pour quelle activité ? 

Le choix d’une habilitation doit être réalisé en tenant compte de l’activité qui sera confiée à l’agent  et à 
l’environnement électrique. 

Voici pour les activités les plus courantes les habilitations correspondantes : 
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Quelle démarche pour habiliter un agent? 
 

L’employeur tient compte de la nature des activités de l’agent et de ses capacités  à mettre en œuvre les mesures de 
prévention avant de lui confier des tâches (article L. 4121-4 du code du travail). 

Les étapes qui sont détaillées ci-dessous montrent la démarche à suivre par l’employeur en vue d’habiliter un agent à 
réaliser des opérations d’ordre électrique ou en contact avec l’électricité. 
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Étape 1 : Analyse de l’activité 

 

Cette étape consiste à répertorier l’activité qui sera confiée à l’agent : 

  -  Le type d’opération (d’ordre électrique ou non électrique), 

  - La fonction de l’agent (travaille seul, sous la responsabilité de, ou dirige l’opération), 

  - La nature des opérations (travaux, interventions, consignations, manœuvres, essais, mesures etc…) 

  - Le type et les caractéristiques des installations et appareillages : classe de tension (TBT très basse tension, BT 
basse tension, HTA haute tension  A et HTB haute tension B), 

  - Nature du courant (alternatif ou continu), 

  - Les conditions de réalisation des travaux (hors voisinage, au voisinage, sous tension). 

 

Étape 2 : Prise en compte des compétences et aptitu des de l’agent 

 

Cette étape consiste à évaluer : 

  - Les compétences techniques du travailleur : diplômes, titres et certificats professionnels ou de la reconnaissance 
de son expérience dans l’activité considérée, 

  - Les aptitudes de l’agent : expériences, savoir-être, aptitude médicale*… 

*L’employeur doit s’assurer de l’aptitude médicale de la personne à habiliter. Chaque agent doit être titulaire d’un avis 
d’aptitude à effectuer les opérations confiées, délivré par le médecin de prévention. 

 

Les compétences techniques et aptitudes de l’agent doivent correspondre au résultat de l’étape 1. Dans le cas 
contraire soit les activités confiées seront modifiées, soit l’agent devra être formé.  

 

Étape 4 : Formation préparatoire à l’habilitation 

 

La formation doit comprendre une partie théorique et une partie pratique. Le choix dépend bien évidemment des 
étapes précédentes. Son objectif est de faire acquérir une compétence professionnelle dans le domaine de la sécurité 
électrique pour l’exécution des opérations et les mesures d’urgence à prendre en cas d’accident ou d’incendie 
d’origine électrique. 

Attention, il ne faut pas confondre les formations à l’habilitation et les formations métier. Les form ations à 
l’habilitation abordent uniquement la sécurité mais  n’augmentent en rien les compétences techniques. 

 

Étape 6 : L’habilitation 

 

L’habilitation délivrée par l’employeur, est formalisée par un titre d’habilitation dont le contenu est défini par la norme 
NF C18-510. Un modèle est généralement délivré à l’issue de la formation. L’employeur peut restreindre le champ 
d’intervention d’un agent, il faudra alors le préciser sur le titre. 
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